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Arrêté relatif aux tarifs des courses de taxi
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Direction de la réglementation
             et des collectivités territoriales

          Bureau de la réglementation générale

Arrêté n°
relatif aux tarifs des courses de taxi

Le préfet des Yvelines,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu la  loi  n°87-588  du  30  juillet  1987  modifié  portant  diverses  mesures  d'ordre  social  et
notamment son article 88 ;

Vu le code de la consommation, notamment son article L.112-1 ;

Vu le code de commerce, notamment son article L.410-2 ;

Vu le code des transports, notamment ses articles L.3121-1 et suivants, et R.3121-1 ;

Vu le décret n° 73-225 du 2 mars 1973 modifié relatif à l’exploitation des taxis et des voitures de
remise ;

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure ;

Vu le décret n° 2002-689 du 30 avril 2002 fixant les conditions d’applications du livre IV du code
de commerce relatif à la liberté des prix et de la concurrence ;

Vu le décret n°2011-1838 du 8 décembre 2011 relatif aux équipements spéciaux de taxi ;

Vu le  décret  n°2014-1725  du  30  décembre  2014  relatif  au  transport  public  particulier  de
personnes ;

Vu le décret n°2015-1252 du 7 octobre 2015 relatif aux tarifs des courses de taxi ;

Vu le décret n° 2016-769 du 9 juin 2016 relatif aux instruments de mesure ;

Vu le décret du 07 février 2024 portant nomination du préfet des Yvelines M. Frédéric ROSE ;

Vu le décret du 22 juin 2022 portant nomination de Monsieur Victor DEVOUGE, sous-préfet, en
qualité de secrétaire général de la préfecture des Yvelines, sous-préfet de Versailles ;   

Vu le décret du 25 octobre 2024 portant nomination de Madame Charlotte DUC-BRAGUES, sous-
préfète, chargée de mission auprès du préfet des Yvelines ;

Vu l'arrêté ministériel n° 83-50/A du 3 octobre 1983 modifié relatif à la publicité des prix de tous
les services ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 décembre 1987 modifié relatif à l'information du consommateur sur les
prix ;

Vu l'arrêté ministériel du 18 juillet 2001 modifié relatif aux taximètres en service ;

Vu l'arrêté ministériel du 13 février 2009 relatif aux dispositifs répétiteurs lumineux de tarifs pour
taxis ;

Vu l’arrêté ministériel du 2 novembre 2015 modifié relatif aux tarifs des courses de taxi ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 2015 modifié relatif à l’information du consommateur sur les
tarifs des courses de taxi ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 janvier 2024 relatif aux tarifs des courses de taxi ;
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Vu l’arrêté ministériel du 24 décembre 2025 relatif aux tarifs des courses de taxi pour 2026 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°DRE-11-077 du 25 février 2011 modifié relatif aux conditions d'exercice de
la profession de chauffeur de taxi dans les Yvelines;

Vu l’arrêté préfectoral n°78-2025-02-18-00006 du 18 février 2025 relatif aux tarifs des courses de
taxi et son arrêté modificatif ;

Sur la proposition du secrétaire général de la Préfecture des Yvelines ;

Arrête :

Article 1er : 

Sont soumis aux dispositions du présent arrêté, les taxis tels qu'ils sont définis à l’article L.3121-1
du code des transports.

Article 2 : Tarifs limités – Toutes taxes comprises.

Les tarifs des taxis comportent quatre tarifs kilométriques définis et applicables comme suit :

TARIF A : Course de jour (8h à 19h) avec retour en charge à la station ;

TARIF  B  :  Course  de  nuit  (19h  à  8h)  avec  retour  en  charge  à  la  station ou course
effectuée le dimanche et les jours fériés avec retour en charge à la station ;  

TARIF C : Course de jour (8h à 19h) avec retour à vide à la station ;

TARIF D : Course de nuit (19h à 8h) avec retour à vide à la station ou course effectuée le
dimanche et les jours fériés avec retour à vide à la station.

A compter de la date de publication du présent arrêté, les prix maxima, toutes taxes comprises,
des  transports  par  des  taxis  munis  d’un  compteur  horokilométrique,  et  autorisés  par  les
municipalités à stationner et à charger sur la voie publique dans le département des Yvelines
s'établissent comme suit :

PRESTATIONS A B C D

Prise en charge : 3,00 € 3,00 € 3,00 € 3,00 €

Tarif au kilomètre : 1,00 € 1,50 € 2,00 € 3,00 €

soit  une  chute  de  0,1  €
tous les x mètres : 

100 m 66.67 m 50 m 33.33 m

Attente ou marche lente
(taux horaire) :

41,56 € 41,56 € 41,56 € 41,56 €

soit  une  chute  de  0,1  €
toutes les x secondes :

8,66 s 8,66 s 8,66 s 8,66 s

Les tarifs sont exprimés en euro.              m = mètres  &  s = secondes

L'usage du compteur est obligatoire quel que soit le trajet.

Le tarif minimal, suppléments inclus, susceptible d’être perçu pour une course est fixé à 8,00 €.

Une information par voie d'affichette apposée dans les véhicules doit indiquer à la clientèle les
montants et les conditions d'application de la prise en charge et des suppléments.

La lettre L de couleur verte est apposée sur le cadran du taximètre.
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Le tarif maximum du kilomètre parcouru peut être majoré pour la course sur route enneigée ou
verglacée dans la limite de 50 % et sans que cette majoration ne puisse être cumulée avec la
majoration au titre de la course de nuit.

L’application  de  cette  majoration  est  subordonnée  aux  deux  conditions  suivantes  :  routes
effectivement enneigées ou verglacées et utilisation d'équipements spéciaux ou de pneumatiques
antidérapants dits K pneus hiver L.

Une information par voie d'affichette apposée dans les véhicules doit indiquer à la clientèle les
conditions de son application et le tarif pratiqué.

Article 3 : Suppléments.

Un supplément peut être perçu conformément à l’article 6 de l’arrêté ministériel du 2 novembre
2015 susvisé pour les transports suivants : 

- 4,00 euros pour la prise en charge de passagers supplémentaires, pour chaque passager
majeur ou mineur, à partir du cinquième ;

- 2,00 euros par bagage dans les cas suivants : 

- 1°) bagages ne pouvant être transportés dans le coffre ou dans l’habitacle du véhicule et
nécessitant l’utilisation d’un équipement extérieur

- 2°) valises ou bagages de taille équivalente, au-delà de trois valises ou bagages de taille
équivalente, par passager.

Les bagages à la main ne donnent pas droit à la perception d’un supplément.

Il est interdit de refuser la prise en charge des chiens guides d’aveugle. La présence du chien guide
d’aveugle  ou  d’assistance  aux  côtés  de  la  personne  handicapée  ne  doit  pas  entraîner  de
facturation  supplémentaire  dans  l’accès  aux  services  et  prestations  auxquels  celle-ci  peut
prétendre.

Les montants de droits de stationnement et de péages sont à la charge du client dès lors qu’ils ont
été occasionnés par une demande de celui-ci.

Article 4 : Mesures au titre de l’information des consommateurs.

L’affichage des tarifs faisant l’objet du présent arrêté est obligatoire. Il doit être visible et lisible
dans le véhicule.

Le client est informé de tout changement de tarif pratiqué durant la course.

Sont affichés dans le taxi, conformément à l’article 7 de l’arrêté du 6 novembre 2015 relatif à
l’information du consommateur sur les tarifs des courses de taxi : 

1° Les taux horaires et kilométriques en vigueur et leurs conditions d'application ;

2° Les montants et les conditions d'application de la prise en charge et des suppléments ;

3° Le cas échéant, les montants des forfaits et leurs conditions d'application ;

4° Les conditions dans lesquelles la délivrance d'une note est obligatoire ou facultative ;

5° L'information selon laquelle le consommateur peut demander que la note mentionne son nom
ainsi que le lieu de départ et le lieu d'arrivée de la course ;

6° L'information selon laquelle le consommateur peut régler la course par carte bancaire ;

7° L'adresse définie par arrêté préfectoral à laquelle peut être adressée une réclamation.
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Article 5: Remise de note au client 

Une note (cf. modèle annexe) devra être délivrée au client dans les conditions prévues à l'arrêté
ministériel du 6 novembre 2015 relatif à l’information du consommateur sur les tarifs des courses
de taxi cette note sera établie en double exemplaire pour toutes les courses d'un montant égal ou
supérieur  à  25  €  (TVA  comprise)  et  à  la  demande  du  client  pour  les  courses  d'un  montant
inférieur. 

Conformément aux dispositions de l’article 7 de l'arrêté ministériel du 6 novembre 2015 précité,
les conditions dans lesquelles la délivrance d’une note est obligatoire ou facultative doivent être
rappelées à la clientèle par un affichage lisible dans le véhicule.  Cet affichage doit,  en outre,
préciser clairement que le consommateur peut demander que la note mentionne son nom ainsi
que le lieu de départ et le lieu d’arrivée de la course.

La note doit être établie en double exemplaire.

Un exemplaire de la note est remis au client et le double doit être conservé par le professionnel
pendant une durée de 2 ans et classé par ordre de date de rédaction.

La note devra comporter les informations mentionnées ci-après.

1° Doivent être imprimées sur la note :

a) la date de la rédaction de la note ;
b) les heures de début et fin de la course ;
c) le nom et l’adresse du prestataire ou de sa société ;
d) le numéro d'immatriculation du véhicule de taxi, 
e) l'adresse à laquelle peut être adressée une réclamation ; 
f) le montant de la course minimum ;
g) le prix de la course toutes taxes comprises hors suppléments.

2° Doivent être soit imprimés, soit portés de manière manuscrite :

a) la somme totale à payer toutes taxes comprises, qui inclut les suppléments ;
b) le  détail  de chacun des suppléments  prévus  dans le  présent  arrêté.  Ce  détail  est

précédé de la mention K supplément(s) L ;

3° Si le client le demande, la note doit également mentionner de manière manuscrite ou, le cas
échéant, par impression :

a)  le nom du client ;
b)  le lieu de départ et le lieu d'arrivée de la course.

Pour toutes les courses réalisées, quel que soit le montant du prix, le passager peut payer dans le
véhicule par carte bancaire conformément à l’article R.3121-11-2 du code des transports.

Article 6 : 

En application du décret n°2001-387 du 3 mai 2001 susvisé relatif au contrôle des instruments de
mesure, les taxis doivent être munis d’un dispositif répétiteur lumineux de tarif, extérieur, agréé
par le ministère chargé de l’industrie.

Un véhicule affecté à l’activité de taxi est muni d’équipements spéciaux comprenant un dispositif
extérieur lumineux portant la mention K taxi L, dont les caractéristiques sont fixées par le ministre
en charge de l’industrie, qui s’illumine en vert lorsque le taxi est libre et en rouge lorsque celui-ci
est en charge ou réservé conformément çà l’article R.3121-1 2°du code des transports.

Les  lettres  doivent  être  disposées  par  ordre  alphabétique,  de  gauche  à  droite,  pour  un
observateur placé devant le taxi. Elles sont de couleur noire sur fond blanc pour le tarif A, orange
pour le tarif B, bleue pour le tarif C et verte pour le tarif D.
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Article 7 : 

Le  trajet  depuis  le  lieu de stationnement  ou d’une position  intermédiaire  jusqu’à  la  prise  en
charge du client, ne peut être facturé au client.

En dehors de la zone de rattachement, la prise en charge du client doit être justifiée par une
réservation préalable. 

L’existence de la réservation préalable peut être apportée au moyen d’un document écrit sur un
support papier ou électronique. 

Article 8 : 

L’arrêté préfectoral n°78-2025-02-18-00006 du 18 février 2025 relatif aux tarifs des courses de taxi
et son arrêté modificatif relatif aux tarifs des courses de taxi sont abrogés.

Article 9 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il peut faire l’objet d'un recours contentieux, auprès du tribunal administratif de Versailles, dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. 

Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d'un recours gracieux (Préfet des Yvelines -
bureau de la réglementation générale) ou d’un recours hiérarchique (Ministre de l’Intérieur - place
Beauvau – 75008 Paris).

Le recours gracieux ou/et hiérarchique prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être
introduit dans les deux mois suivant la décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le
silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet). 

Article 10 :

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  les  sous-préfets  de  Mantes-la-Jolie,  Rambouillet,  Saint-
Germain-en-Laye,  le  directeur  départemental  de  la  protection  des  populations,  le  directeur
interdépartementale  de  la  police  nationale,  le  colonel  commandant  le  groupement  de
gendarmerie  des  Yvelines  et  le  directeur  régional  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la
consommation,  du  travail  et  de  l’emploi,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, le 14 janvier 2026

Pour le Préfet des Yvelines,
et par délégation,

Le Secrétaire général

Signé

Victor DEVOUGE
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ANNEXE I

Modèle de note à délivrer à la clientèle

                                         *******

TAXIS DES YVELINES

Numéro d’immatriculation du véhicule taxi…. :

Nom et adresse du prestataire ou de sa société :

Date de la course…………………………..… :

Date de la note  ……………………………… :

Heure de départ……………………………… :

Heure d’arrivée………………………………. :

A la demande du client :

Nom du client  ……………………………….  :

Lieu de départ…………………………………:

Lieu d’arrivée………………………………….:

PRIX  DE LA COURSE T.T.C. (hors suppléments):

                                               Tarif : A – B – C – D

     SUPPLEMENTS :

(cf article 6 de l’arrêté du 22 janvier 2024 relatif aux tarifs des courses de taxi susvisé)

a)  4,00 € pour la prise en charge de passagers supplémentaires,  pour chaque passager
majeur ou mineur, à partir de la 5ème personne ;  

b)  2,00€ par bagage dans les cas suivants : 

1°) bagages ne pouvant être transportés dans le coffre ou dans l’habitacle
du véhicule et nécessitant l’utilisation d’un équipement extérieur

     2°) valises ou bagages de taille équivalente, à partir de la 4ème valise ou
bagage de taille équivalente, par passager.

c) Droits de stationnement et de péages si demandés par le client :

Montant minimum de la course 8,00 €

TOTAL A PAYER T.T.C (suppléments inclus) : …….

Adresse postale à laquelle peut être adressée une réclamation     :  

Préfecture des Yvelines
Bureau de la Réglementation Générale 
1, rue Jean Houdon
78 010 Versailles Cedex

*******
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